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Cher  Monsieur Y,
Il m semble  qu’U  ,pourrait Strk  utile qua je fasse X rwmmu

lt~nc;3  des  suggostians  qui: j ~&, scm~~ises  au cours de la s6anca  de
CO Ni-tln ENsc,ln C~WKLSSi~~  Qt je wms serais trbs rcoomaissant

d ’ a t t i r e r  Itattontion  de s e s membres sur la présente lettre,

On se sauvicndra que le Gwm?il  ds S&urit6,  dans une r&kI.w

’ tien @opt&  Jle 16  navenbro  1948 7 a  invit  l e s  p a r t i e s  impliqu6es
dans 3.0  conflft  de Palestine & n$gociar  un armistice llafin,,  ,  .  ,de
faciliter le passago  ,d.e  la tr@e ackuelle à ‘une paix permanentent.
Le ~ouvornoaont  d'Isr&l  a réprJ1d.u  a cet appel ainsi quo les gau-
VC3?X~IîlohtS  de .A 1 Egypte 9 du Liban et du Rsyawoe  Hach&nitc  de

Jordanie  , avec CQ r6sultnt quo des cmvèntians dtarmisticc ont 6t6
conclues  ent re  IsraëJ at ces  t ro is  Eta ts  arabes .

Cos. conventions  dl arcnistice  forment  ,la seule base existante
des  re la t ions  entre  XsraGl  et  les  Arabes, La  Cm'dUSirJh de  ces ,”

convmtians  a constitu6 un prog&s  manifeste en dfroction de Ja
p a i x  d69initive, Em fait, Je pro:.rFer  article  de chacme  de Ces

conventions indique clairamont  quo Les parties 3~s ont signks
“en vue de fnvorigor.lo rbtablissemokt de Il.a  prix permanente en

‘Palestine" d .
,&I  d&l&ati«n  qui a rechosch6  ardemment 2~s  bases dtaccord

avec  10s  d&l&gatEms  arabes , dem&de  maintenant qu’os tic dilapide
gag les irqjar'ta.nts  ef.frJrtS dans la vrJi@ de la coILlabarsti«n  et du
bm  sens que représentant cas  conv~rMXm3p  Ello croit, qua Lt esprit
cm~rm  la lettzw  do ces  cwnventiwns  peuvent ..dans’  une Jar’ge mesure
cmstj,tum  un terrain cc,rmw~  on vue @.s  discrxss,ions de Lausanne,
La déJ$gation.  isra&.Wl.nc  est’ ‘&mfirmée  àans  c@t% WXIViCtion  par
10s  tomm‘s.  du prJ<@ .5.  d? la R6ssluti.m  du 3-l  @cmbre  198 de i*

~f.&senbl&  G&~.bmLo  qui i m i t e  l e s  p a r t i e s  ‘Y~ 6tendro  4ie  demaina
des n&gaci,ati«ns  p&vues  per la r&scsiution  du Cmtseil de SéCw?it&

:



du 16 novembra  z;94@' - c'est-i-dire  la &Solution sur Laquelle

SQ fondaient les conventions  dfarmlstice  - Ilet  & rechercher un
accord par voie de n6gociations  soit  dirwtes  soit'avec  Sa
Co~X1issio.n  de ConCiliation  en vue d'un  riglement  d6finiki.P de
toutes les questions sur lesquelles 133 ne se sont  pas encor

mis dfacc«rdttr
Si ma d&&gation donno  du point  en question Une interprd-

tation  exacte, l'Assembl6e  G&krale Ei enViSag6  les conversation8

qui tint liau  Qn ce moment  sous les auspices de la Commissirrn  db
Conçiliation,  comim  une extdnsi.on  des n6gaciations  qui ont me&

%I la conclusion des conventions d'armistics,  Il serait donc  normal I i

de trauvor  dans les ConventfonS  d'armistice qui repr&sentent  le

dernier stade  officiel  de ces n&goCiationS  un. point de départ

peur les conversations de Lausanne. En agissant ainsi, on ftsn-
dorait.les  conversations actuelles sur la base ferme dlw  accord
auqucl  étaient arrivés  préc6demment  Israël et les trois  Etats
arabes,  Las ConVentionS  dlarmisti.ce,  bien que ne préjugeant  ,
en aucune favan, le r‘&glemant d6finitif  entre les parties,péuve.rd;,

de L!avis  de ma d616gation  constituer un point do départ addquat
en vue de ce rbglement,

Lorsque j'ai  dbclar6  ce matin devant la Commisslan  da
Conciliation quo na délégation ne voit aucune  contradiction entre
le procès-verbal du 12 mai 1949 et la base  ici esquissee,  je 0;(3n-

sidérais comme admis ainsi que je liai  fait d&s Je debut,  que la
Comrnissisn  tenait le procès-verbal pour un instruwnt  conforme5.
à ;La r6soiUtiun  du 11 dÉcembre  1948 de lfAssenb36a  G&&aZe,
Ma d616gatian  a toUjoUrS'priS  pour  aXiWiie  que Les principes
adoptés et les proCddUreS  suivies pour atteindre un règlement
entre Israkl  et les Etats arabes s«nt ceux  qu’a  établis  le Paint

5 de cette Résolution, et que le procès-verbal, tout  en servant
de base de discussion, ne peut rendre non-valable Ifune  quel-

COnqUe  des clauses de la RéSolUtiOn  sur laquelle repOso  toute
lfexistence  de la Commissicïn  ainsi  que 1~s conversations  qui  ont
lieu  en co moment & Lausanne@

Ces eXplicati.onS  complêmentairea  visent à donner  rJpc.tnse
& un ou deux  des membres  de la Commission qui m'avaient demande
ce natin  de I-1'6tendre  plus longuement surla  question,

Veuillez agréer, etcarr.

(s) Walter Eytan; /


